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La formation des étudiants à

la recherche documentaire
est un des avatars de la formation
des usagers dont la mise en ½uvre
préoccupe les bibliothèques de
toutes natures. La BnF elle-même,
sous le choc du public du haut de
jardin, n'échappe pas à ce souci.
Les bibliothèques universitaires, en
tant qu'institutions relevant de l'en-
seignement, sont particulièrement
soucieuses de contribuer à l'ac-
complissement intellectuel des étu-
diants par les moyens qui sont les

leurs. Faut-il pour autant transfor-
mer la bibliothèque expressément
en machine à enseigner ? La

recherche documentaire peut-elle
être l'objet d'une discipline d'en-
seignement et à ce titre revendi-
quer un corps professoral ? Il faut
se poser toutes ces questions :
déjà, de nombreuses formations se

mettent en place alors même que
la réflexion au niveau du ministère
n'est pas achevée. Quelle part de
ce vaste chantier peuvent prendre
aujourd'hui les SCD ?

Apprendre à lire
L'idée d'un enseignement de la
bibliographie aux étudiants avan-
cés a acquis avec le temps une
légitimité, confirmée par la pra-
tique. Pratiquement toutes les uni-
versités, la Conférence des grandes
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écoles en témoigne, ont offert
quelques heures d'apprentissage à
l'interrogation des banques de
données avec l'intervention de
bibliothécaires aux doctorants.

Cela semblait suffisant. Cette
tranquillité a été troublée dans les

années 1990 par le résultat des
enquêtes interrogeant les pratiques
de lecture des étudiants. On
découvrit que seulement 52 % des

étudiants considéraient la lecture
comme indispensable pour les
études, qu'au moins 40 % d'entre
eux ne fréquentaient pas leur BU.
C'est ainsi que s'imposa l'idée que
lire dans l'enseignement supérieur,
cela s'apprend. La révolution tech-
nologique des nouveaux supports
de l'écrit, complexifiant encore
l'accès à une information expo-
nentielle, a créé un nouveau
besoin de formation pour l'en-
semble de la communauté univer-
sitaire.

« La culture livresque objet éli-
tiste doit se rendre accessible à une
société de lecture de masse. " H. J.
Martin (Atlas des littératures).
Voilà ce que se propose la forma-
tion à la recherche documentaire.
Notons au passage que la plupart
des universités ont choisi cette
dénomination pour les enseigne-
ments liés à la bibliothèque, le
Manuel de bibliographie de 1996
entérinant lui-même cette expres-
sion en soulignant qu'elle traduit
l'activité intellectuelle et l'ouver-
ture disciplinaire aux nouvelles
formes de l'écrit. Elle vise à aider
l'étudiant à construire son affilia-
tion disciplinaire, à lui permettre

d'évaluer l'ampleur du champ de
savoir dans son domaine en com-
plément de l'enseignement qu'il
reçoit, pour lui permettre de se

l'approprier de façon personnelle
et de s'émanciper de ses maîtres.

Les études faites sur les pratiques
de la bibliographie à l'université
de Toulouse 2 ont bien montré
que les étudiants ne lisaient pas
forcément les livres prescrits par
les professeurs (d'où le sentiment
de ceux-ci que les étudiants ne
lisent p a s  ! )  mais des ouvrages
considérés par eux comme équi-
valents. Rendre capable de choisir
des alternatives pertinentes sans

manquer les ouvrages essentiels
est un objectif pédagogique qui
rejoint le principe fondamental
d'une bibliothèque où le choix du
fonds guide le lecteur.

Le confort intellectuel
des usagers

Tout en formant l'usager, n'est-il
pas envisageable de simplifier la
bibliothèque ? La bibliothèque doit
cesser de se présenter comme une
figure du labyrinthe. La biblio-
thèque par son organisation tient
un langage aussi prégnant qu'ar-
bitraire. L'étude des publics, le tra-
vail de réflexion des sociologues
menés à la BPI, bibliothèque émi-
nemment universitaire par son
public ont permis à chacun de
mesurer à quel point les pratiques
des lecteurs ignoraient les fonc-
tionnements institutionnels de la
bibliothèque. Pour les expliciter,



on peut soit réformer profondé-
ment la bibliothéconomie, soit for-
mer les usagers. Les étudiants de
DEUG sont dans leur majorité des

usagers de type lecture publique,
incompétents, nombreux, insou-
cieux des usages de la biblio-
thèque savante. On peut penser
que ne se retrouvera plus l'ancien
public de l'ancienne BN, quintes-
sence même du public universi-
taire, qui considérait la maîtrise de
la complexité des anciens cata-
logues comme un signe de dis-
tinction, de légitimité. Pour main-
tenir leur ambition de « pédagogie
libertaire » (B. Callenge Accueillir,
orienter, informer) - mais dans
quelle mesure l'étudiant est-il un
autodidacte ? - les bibliothèques
des universités devraient mener
une réflexion sur la pertinence
réelle de leur codes. Le libre accès

est un trompe-l'½il dans une
bibliothèque savante. La BNF elle-
même a dû modifier et créer des

cotes pour les salles de lecture
pour rendre la classification plus
fonctionnelle. Transformer les ins-
titutions, et la Dewey en est une,
pour le confort intellectuel des usa-

gers ne semble pas contraire à

l'idéal professionnel. De plus, la
bibliothèque ne porte pas un dis-
cours univoque sur le document,
puisqu'elle juxtapose l'analyse par
deux langages documentaires :
celui de la classification à celui du
thesaurus Rameau. Leur articula-
tion allégerait le besoin de forma-
tion du lecteur.

L'apport
des technologies

Il faut désormais tenir compte du
fait que les technologies numé-
riques de l'information induisent
de nouveaux besoins d'apprentis-
sage. Les bibliothèques universi-
taires sont ébranlées comme l'en-
semble de la société par les

nouveaux modes de communica-
tion. L'hypothèse de la biblio-
thèque virtuelle semble plus cré-

dible à court terme pour les

bibliothèques universitaires scienti-
fiques où le savoir ne s'embarrasse

guère de textes anciens ; il peut
s'écrire, se diffuser et s'archiver sur

les écrans, quand les sciences hu-
maines mobilisent une culture
livresque dont la numérisation
demeure incertaine. Déjà pourtant
les écrans des OPAC, des cédéroms

bibliographiques et culturels, des

accès Internet offrent au néophyte
l'énigme de leur lumière bleutée.
Les BU doivent prendre leur part à
l'apprentissage de la technologie
informatique qui mobilise aujour-
d'hui l'ensemble de l'institution
éducative. Néanmoins, ce besoin
de formation technique n'aura
qu'un temps, et on ne peut fonder
sur lui seul un enseignement dont
la bibliothèque n'est pas le lieu, si

elle en est souvent l'occasion.
Aux bibliothécaires cependant

revient la tâche de créer des didac-
ticiels efficaces pour permettre à

l'usager une interrogation aisée et
rentable des ressources dispo-
nibles. Veillons à ce que les aides

proposées en ligne soient actuali-
sées et pédagogiques sur les OPAC,

exigeons des fournisseurs institu-
tionnels (le CNRS par exemple) des

logiques d'interrogation moins
inutilement absconses. Dédions
quelques postes à l'autoformation :
le temps d'usage des postes de
consultation est toujours limité,
quand celui de l'apprentissage ne
doit pas l'être pour autoriser les

errements, les échecs et les arrêts

pour consulter les notices écrites,
- qu'il est convenu de juger inutiles
- mais que nombre d'utilisateurs
cherchent en vain. Il est vrai que la
situation d'incompétence dérange,

qu'elle est bruyante, qu'elle mobi-
lise un personnel toujours sur-
chargé. Le besoin se fait jour de
salles de formation.

Dès 1982, la création des
URFIST par la Direction des biblio-
thèques au ministère de l'Éduca-
tion nationale montrait la volonté
des scientifiques d'instituer un
apprentissage de la recherche
informatisée. L'enquête menée en

1993 sous l'égide de l'UNESCO
soulignait l'état d'avancement de
cet enseignement dans les écoles
d'ingénieurs. À l'université, la for-
mation à l'IST s'est adressée d'em-
blée aux doctorats comme
naguère la bibliographie dont elle
est la moderne incarnation.
L'apprentissage de la recherche
informatisée ne peut devenir un
enseignement que s'il donne l'oc-
casion de conceptualiser les nou-
veaux outils et, donnant un
modèle de démarche intellectuelle,
de transformer l'information en
connaissance. Il se distingue radi-
calement de l'acquisition de com-
pétences manipulatoires. La biblio-
thèque aurait beaucoup à perdre
de son identité si elle déléguait aux
informaticiens et aux espaces équi-
pés de l'université la formation à la
recherche documentaire sur
Internet. L'image de l'encyclopé-
disme donnée par la présence
matérielle des ouvrages disparaî-
trait. Comment se représenter le
volume d'un corpus dont n'af-
fleure jamais à l'écran qu'un frag-
ment anonyme et décontextualisé ?

Savoir se documenter,
ça s'apprend

On peut à présent poser le pro-
blème de la formation documen-
taire des étudiants, et plus large-
ment de l'ensemble du public
universitaire, dans la mesure où les

moyens d'expression propres à la
bibliothèque sont débordés par la
complexité extrême du champ
documentaire et de la variété des

compétences à posséder pour l'ex-
ploiter efficacement. La répu-



gnance des bibliothécaires à se

transformer en enseignants était
légitime. Pour les bibliothécaires
des universités, il semble désormais

difficile de se dérober à ses res-

ponsabilités sans courir le risque de
voir la bibliothèque dépossédée du
discours que l'on tient sur elle. Il
lui faut penser en termes de
groupes et non plus seulement d'in-
dividus si l'on veut assurer la mis-
sion documentaire au service de
l'enseignement. Il s'agit de transfor-
mer chaque citoyen-étudiant en
spécialiste de l'information, pour
opérer la métamorphose du credo
républicain « sans livre il n'y a pas
d'instruction » en « sans information
il n'y a pas de réussite sociale et
professionnelle Heureusement, le
public étudiant est captif et par défi-
nition en posture d'apprentissage !

L'université n'envisage pas
ordinairement l'idée d'initiation et
d'apprentissage. Peut-être est-il
temps de considérer la maîtrise de
l'information comme une disci-
pline émergente. Comme toute
discipline d'enseignement, ne
donne-t-elle pas lieu en effet à de
nombreuses publications (depuis
le Savoir se documenter de
G. Lefort aux cours disponibles sur

Internet), à des structures de
réflexion (Groupe de travail de la
SDB, GREMI), à des enseigne-
ments inscrits dans les cursus et
validés ? Dans le cadre de l'Éduca-
tion nationale les méthodologies
du document font déjà l'objet d'en-
seignement dans le primaire et le
secondaire. Les enseignants docu-
mentalistes sont chargés de former
aux supports, aux modes d'accès,

aux méthodes d'analyse de l'infor-
mation et de sa transformation en
savoirs. Cet enseignement, dont on
mesure encore mal l'efficacité,
offre néanmoins un modèle trans-

férable dans le supérieur quand la
maturité intellectuelle est suffisante

pour s'approprier des modèles.

Typologie
des formations offertes

Les formations à l'université (ini-
tiations à la recherche documen-
taire, sensibilisations, introductions
à la bibliothèque, formations à l'in-
formation) sont désormais nom-
breuses dans les universités fran-
çaises. Nous ne reprendrons pas
ici la typologie disponible sur le
serveur de l'URFIST de Paris, site

qui donne aussi des exemples de
maquettes de formation, mais nous
les analyserons en fonction de leur
projet pédagogique. Il en existe
deux grands types :

- celles qui visent à donner
une information documentaire,

- celles qui se proposent une
formation au travail universitaire.

Les premières ont pour objec-
tif de donner aux étudiants la
connaissance des ressources docu-
mentaires du domaine de leur dis-
cipline. Elles se désignent par des

termes comme initiation ou intro-
duction, leur volume horaire va de
une à dix heures. Elles prennent
la forme de visites, d'exposés
magistraux, de travaux pratiques,
souvent encadrés par des tuteurs.
Elles présentent la bibliothèque de
l'université comme métonymie de
la bibliothèque mondiale et les
outils qui permettent la reconstitu-
tion de celle-ci : tous supports
bibliographiques, PEB, Internet.
Cette information documentaire,
pour complexe qu'elle soit, pro-
pose seulement une médiation
entre la ressource documentaire et
son public, étant donné le nombre
d'étudiants qu'elle doit toucher



dans le premier cycle universitaire.
Elle aurait tout à gagner, comme
on l'a vu plus haut, à se donner
les moyens de la formation grand
public : audioguides pour les pré-
sentations de bibliothèques, cédé-
roms didactiques pour les biblio-
graphies (le cédérom de
démonstration de l'Universalis est

un bon exemple du genre), didac-
ticiels développés pour les OPAC

et installation de traitement de
texte pour récupérer les données,
sans négliger la rédaction de
guides du lecteur multiples et
variés. Il faut naturellement utiliser
le média d'Internet sur le site de
chaque université dont le modèle
francophone est encore actuelle-
ment celui de l'université de
Québec à Chicoutimi, qui par sa
« clinique documentaire » donne à
tous la possibilité d'une autofor-
mation qui sera validée dans des
cursus disciplinaires.

Un second type de formation
tend à donner aux étudiants une
méthodologie du travail intellec-
tuel par la maîtrise de la recherche
documentaire. Elle se dénomme
cours d'initiation à la lecture uni-
versitaire (Paris III), méthodologie
de la recherche documentaire à
Paris VIII et à Rouen. Ces deux
universités furent pionnières dans
la définition de leur projet péda-
gogique. Elles tendent à accompa-
gner l'étudiant pour lui donner les

outils intellectuels nécessaires afin
d'acquérir des méthodes de travail
efficaces pour le travail universi-
taire. Elles objectivent en les
conceptualisant les étapes de la
recherche documentaire : problé-
matisation (définir son sujet),
enquête et collecte documentaire,
analyse critique des textes et enfin
restitution orale et écrite de l'in-
formation. Ces programmes per-

mettent la transmission de toutes
les données nécessaires à la maî-
trise de l'information, mais elles
l'insèrent dans un processus cogni-
tif cohérent qui doit en permettre
l'appropriation et le transfert dans

d'autres cadres que ceux de l'en-
seignement. Ce sont des forma-
tions qui représentent entre 30 et
40 heures de TD, intégrés dans les

cursus, validées qu'elles soient
obligatoires ou facultatives.

Une fonction partagée
Si donc la recherche documentaire
peut faire l'objet d'un enseigne-
ment, elle ne pourra prendre un
caractère général et obligatoire que
par la définition d'un corps de for-
mateurs. La situation actuelle faite
d'arrangements locaux n'est pas
satisfaisante. Chacun « bricole »

une équipe en fonction des moti-
vations et des compétences dispo-
nibles. Les formations brèves, de
type informatif, sont généralement
données par des certifiés de docu-
mentation qui transfèrent dans le
supérieur les compétences ac-
quises dans le supérieur avec l'in-
tervention ponctuelle des biblio-
thécaires et le soutien des tuteurs
étudiants pour accompagner les
TP. Les formations méthodolo-
giques plus complètes sont issues

des enseignants d'UFR, les biblio-
thécaires y participent peu, et plu-
tôt en tant que techniciens de l'in-
formation et de la bibliothèque.
L'articulation entre les profession-
nels de la documentation et ceux
de la recherche se fait mal, si ce
n'est à Paris VIII où l'unité d'en-
seignement est assurée par des
professionnels de la documenta-
tion ayant en parallèle un haut
niveau de qualification universi-
taire. La création d'un nouveau

corps d'enseignement pour la
recherche documentaire pourrait
peut-être s'inspirer, une fois
encore, d'un exemple anglo-
saxon, dont le pragmatisme a de
quoi séduire. À l'université
d'Aberdeen fut créé, en 1992,

X Académie and community infor-
mation service, structure pédago-
gique de la bibliothèque universi-
taire consacrée à la formation des

lecteurs, mais de nature paritaire
pour les personnes entre la biblio-
thèque et l'université. Cela permet
à l'ACIS d'intervenir à tous les
niveaux de cursus et de valider
l'enseignement qu'elle dispense.

Cette formule d'un pôle de for-
mation constitué d'une équipe
mixte dans son origine mais stable
et responsable à long terme évite-
rait plusieurs écueils. La séparation
définitive de la formation docu-
mentaire du SCD ne peut que
nuire à sa qualité. Les bibliothé-
caires doivent être engagés dans
la conception et l'usage des sup-
ports didactiques. Un haut niveau
de qualification, des compétences
professionnelles incontestables
rendraient ce pôle apte à assumer
tous les besoins en formation de
l'université, des DEUG aux docto-
rants, sans oublier les enseignants
eux-mêmes. Il permettrait d'en finir
avec l'émiettement et le manque
de cohérence qui caractérisent la
situation actuelle.

Ce serait pour les SCD une
façon éclatante d'affirmer leur ap-
partenance à la communauté uni-
versitaire dans sa tâche d'enseigne-
ment, de faire évoluer les biblio-
thèques par une connaissance dif-
férente de leur public et de contri-
buer à la métamorphose de ces
lieux de sédimentation du savoir en
nouveaux collèges intellectuels. +
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